CHARTE du SITE INTERNET DE SAINTE CATHERINE pour les ASSOCIATIONS

1) : GENERALITES

Le maire est responsable de publication.

Les administrateurs sont au nombre de quatre. Ils sont chargé de veiller au bon fonctionnement du site techniquement , par rapport à la cohérence de son contenu et à sa mise en forme, à sa légalité ( censure possible des propos diffamatoires…, respect de la vie privée, du droit à l’image…).

Le site de Sainte Catherine sera intéressant s’il est vivant, c’est-à-dire si son contenu est mis à jour régulièrement et si les habitants y trouvent des réponses à leurs questions.

Le site doit également avoir une certaine unité et cohérence pour être agréable à l’emploi.

2)  LES PAGES DES ASSOCIATIONS

Chaque association a une page disponible.

Les présidents des associations présentent les membres du bureau ou du conseil d’administration ( selon les souhaits ) de l’association, son fonctionnement et son objet, les moyens de contacter l’association. 

Les associations publient leurs actualités, informations, documents régulièrement.

Certaines actualités peuvent être annoncées en page d’accueil ou dans l’agenda du site ( évènements, manifestations diverses…)

Des documents peuvent être joints ( textes, photos- format jpg, pdf ), vidéos, liens )

3) LES REGLES :

Les responsables transmettent les documents par mail sur « contactez-nous » sur le site ou autre.

Deux administrateurs au minimum se chargeront de la mise en page et de vérifier la conformité du document.

L’aval du maire est à prévoir avant publication.

Les textes ne doivent pas être trop longs. Leur mise à jour régulière est importante.

Les administrateurs se réservent le droit de censurer tout contenu pouvant porter atteinte à la personne, diffamatoire, raciste, sexiste…

Toute photo où des personnes sont reconnaissables nécessite une autorisation écrite de celles-ci. 

Seules les photos de groupe lointains où les individus ne sont pas repérables sont tolérées. 

De même, des biens privés ne doivent pas être repérables, une maison peut être prise dans un ensemble, mais elle ne doit pas pouvoir être associée à une personne ( boite aux lettres avec le nom par exemple ).

Le respect de la vie privée est de règle.

Mairie de Sainte Catherine- 


